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Le quartier de Praz-séchaud, Boveresses, Eterpeys, dètient une identité forte entre ville et
campagne.

Il y réside une mosaïque de peuples, de langues et de cultures.
La densité de jeunes dans ce quartier, qui compte plus de 4.000 habitant-e-s est parmi la
plus d’élevée de Lausanne.

Les relations sociales, de voisinage et de solidarité ont une place très importante pour la vie
de ce quartier .Pourtant, il manque d’endroits où les gens peuvent s’asseoir et discuter avec
leurs voisins-e-s, passer du temps ensemble et développer leurs relations de voisinage. Le
niveau de revenu de la plupart des personnes vivant dans ces quartiers est faible ce qui les
contraint à passer la majeure partie de leur temps de loisir dans leur propre quartier. Pour
des raisons économiques, les habitant-e-s de ces quartiers finissent par se replier sur elles-
mêmes.
Les équipements et les services publiques restent aujourd’hui trop faibles par rapport aux
besoins et aux spécificités des habitant-e-s du quartier. Aujourd’hui, il faut travailler sur I’
amélioration des conditions de vie et sur l’environnement dans les quartiers. Par exemple, la
réhabilitation des espaces publics, l’amélioration des services, des activités communautaires,
la prévention des comportements antisociaux. C’est-à-dire encourager la participation du
public dans les quartiers populaires afin de réduire l’exclusion sociale, économique et
urbaine.

Le Conseil communal souhaite que la Municipalit étudie l’opportunité de

1-L’installation d’espaces avec des bancs et des infrastructures permettant la rencontre et
l’échange entre les habitant-e-s.
2-La création de jolies places végétalisées avec des points d’eaux ( Fontaines)
3- Renommer officiellement une place du quartier au nom d’une femme
4-L’augementation du nombres de panneaux d’affichage libres et à but idéal
5-L’installation d’infrastructures de loisir tel qu’un terrain de pétanque, des tables de ping
pong et des jeux de société.



6-Le développement de signalétique dans le quartier (écoles, apems, espace citoyen, maison
de quartier, commerces etc..)
7-Un processus participatif avec la population pour le développement des infrastructures et

en particulier avec les lieux actifs pour la cohésion sociale qui sont déjà implantés,
notamment les maisons de quartiers et centre de loisirs
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